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Suggestion for amendment of: PART I, TITLE IV: The Union’s Institutions, Article
18a: The President of the European Commission

By:  Mr Paraskevas AVGERINOS and Ms Marietta GIANNAKOU

Status: Members

2. Chaque État Membre désigne une
personne qu’il estime qualifiée pour
exercer la fonction de Commissaire
Européen. Le Président élu, le ministre
des affaires étrangers nommé
conformément à l’article 19 et les
personnes aussi désignées sont soumis,
en tant que collège, à un vote
d’approbation du Parlement Européen.

Explanation:
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